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ARTICLE 3. DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 20 lnvest 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit être 
précédée ou immédiatement suivie des mots "Société Civile» ou des initiales « S.C. », ensuite de l'indication du 
capital social, du siège social, et du numéro d'identification SIREN puis de la mention RCS suivi du nom de la ville 
du greffe auprès duquel la société est immatriculée. 

ARTICLE 4. SIEGE 

Le siège social est fixé à : 30 Square de Clignancourt 75018 Paris

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du département sur simple décision de la 
gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

ARTICLE 5. DUREE 

La société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf année années. 

Cette durée court à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf les cas 
de prorogation ou de dissolution anticipée. 

Un an au moins avant la date d'expiration de fa société, la gérance doit consulter les associés à l'effet de 
décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal judiciaire, 
statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer cette consultation. 

TITRE Il - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6. APPORTS 

Apport en numéraire 

Monsieur Baptiste Dif apporte la somme de 900 € 

Cette somme de 900 € a été intégralement versée dès avant ce jour à un compte ouvert au nom de la 
société en formation 

Cette somme provient de fonds personnels. 

Madame Duong Chi Dang apporte la somme de 100 € 

Cette somme de 100 € a été intégralement versée dès avant ce jour à un compte ouvert au nom de la 
société en formation 

Cette somme provient de fonds personnels. 

Libération des apports 

Les dispositions applicables à fa libération des apports réalisés ci-dessus et aux augmentations de capital 
qui pourraient être décidées par la suite sont les suivantes 

Apports en numéraire 

Les parts de numéraire doivent être libérées par leurs souscripteurs à première demande de fa gérance et, 
au plus tard, quinze jours après réception d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La 
gérance peut exiger la libération immédiate du montant de la souscription. La gérance peut aussi demander la 
libération de ce montant par fractions successives, au fur et à mesure des besoins de la société. 
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